
 

1. Période de deux semaines correspondant au versement.  

2. Numéro d’employé (matricule). 

3. Date du dépôt bancaire. 

4. Service. Si vous travaillez dans plus d’un service, c’est le 
principal qui s’affichera. 

5. Département (unité administrative). Si vous travaillez dans plus 
d’un département, c’est le principal qui s’affichera. 

6. Titre d’emploi. Si vous occupez plusieurs titres, seul le principal 
sera affiché. 

7. Port d’attache (lieu physique de travail). Si vous avez plusieurs 
ports d’attache, seul le principal sera affiché. 

8. Taux horaire relié à votre titre d’emploi.  

9. Rémunérations : 

 Descriptions : Codes apparaissant à votre horaire ou à 
votre relevé de présence.  

 Unité : Nombre d’heure effectué en décimal. 

 Montant : Salaire brut par ligne. 

10. Déductions diverses : 

** Si vous payez pour le stationnement dans l'une de nos 
installations, cela apparaîtra également dans la section déductions. 

 Rregop : Fonds de pension (Retraite Québec). 

 Csn Cat. 3/2 Cisss : Cotisation syndicale. 

 Mutuelle SSQ (Csn) base : Assurance collective (Santé 
1, 2 ou 3 - individuel, monoparental ou familiale). 

 Mutuelle Ssq (Csn) Opt1 : Participation à l’assurance 
vie. 

 Mutuelle Ssq (Csn) Opt2 : Participation à l’assurance 
salaire « longue durée ». 

 

 

 

 

 

 

 

 Mutuelle Ssq (Csn) Opt3 : Participation au régime 
dentaire. 

 Mutuelle Ssq (Csn) Tvq : Les taxes sur vos assurances 
collectives. 

11. Accumulation durant l’année de référence. 

12. Montant brut par semaine de travail. 

13. Les détenteurs d’un poste temps complet, pourront consulter le 
nombre d’heures de maladie restantes dans leur banque. 

14. Quantum des heures de vacances courantes : il représente le 
total d’heures que vous pouvez prendre, même si toutes ces 
heures ne sont pas nécessairement payées. 

15. Heures de vacances courantes payables selon votre statut. 
(TC = temps complet ou TP = temps partiel). 

ATTENTION : Si votre Quantum (voir #14) dépasse le total payable 
en #15, cela indique que vous avez droit à plus d’heures de 
vacances que celles qui seront payées. Il est donc possible qu’une 
partie de ces heures ne soit pas rémunérée. 

16. Heures de vacances cumulées pour la prochaine année. 

17. Ancienneté en fonction de votre accréditation syndicale. 

18. Pour les détenteurs d’un poste temps complet, les fériés non 
pris s’afficheront.  


